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Conflits interethniques face à la paix en Rdc

Un dossier réalisé par Willy Kabwe avec l’appui de l’Institut Panos/Paris
L'embrasement actuel de l'Afrique ne surprend pas du tout les observateurs avisés. Non seu​lement que le conflit est inhérent à l'histoire de l'humanité, mais aussi parce que l'Afrique a ses particularités. En 1992, Boutros Boutros Ghali, alors secrétaire général des Nations Unies, avait, dans son "Agenda pour la paix" présenté au Conseil de sécurité, relevé que le monde était marqué non seulement par l'effondrement du mur de Berlin, la fin de la guerre froide, l'affirmation des exigences démocratiques, l'aggra​vation des disparités économiques entre le Nord et le Sud, mais éga​lement par la multiplication des conflits à caractère interethnique susceptibles d'avoir des ramifica​tions et répercussions internatio​nales.
Le cas de la République dé​mocratique du Congo (Rdc) en est une illustration. Aux conflits eth​niques internes sont venus se gref​fer des dimensions externes. La difficile cohabitation entre les Hutu et les Tutsi au Rwanda et au Burundi s'est transposée sur le ter​ritoire congolais donnant ainsi lieu à des rivalités entre les populations d'origine rwandaise et autochto​nes de l’ex-Kivu (Ndlr: actuelle​ment scindé en Nord-Kivu, Sud-Kivu et Maniema). Au début de la guerre dite de libération (1996), une chasse systématique fut livrée aux Tutsi. La victoire de l'Af'dl (Alliance des forces démocrati​ques pour la libération du Congo) fit retourner la vague: les Hutu furent traqués à travers la Rdc au motif qu'ils étaient des génocidaires ( 1994). Cette expor​tation des conflits internes du Rwanda et du Burundi au Congo a suscité la création de plusieurs groupes armés qui vont entretenir une insécurité tout le long de la frontière Est de la Rdc. Ce qui en rajouta aux tensions interethniques en veilleuse, tel le conflit Hema-Lendu dans la province Orientale qui fut exacerbé par l'actuelle guerre dite d'agression rwando-burundo-ougandaise.
Comme on peut le consta​ter, les tribus ou les ethnies sont dressées les unes contre les autres pour des buts politiques ou éco​nomiques. Les Baluba et les Bena Luluwa dans le Kasaï se sont af​frontés en 1960. Vers les mêmes années, on enregistre la première épuration ethnique au Katanga. Des populations originaires du Ka​saï (de l'Est et de l'Ouest), com​munément appelées "Baluba du Kasaï»,ont été expulsées de cette province par les originaires. La deuxième expulsion est intervenue vers les années 92-93 sous l'insti​gation de Kyungu wa Kumwanza et de Nguz-a-Karl -i-Bond. Nous ne nous attarderons pas dans le cadre de ce travail sur les consé​quences socio-économiques de ce refoulement des Kasaïens tant au Kasaï qu'au Katanga même.
Peu avant leur première expulsion de la capitale du cuivre (1959-1960), Bena Luluwa(Kasai Occidental) et Baluba(Kasai Oriental) expérimentent leurs ten​sions internes. A la même période.au Kasaï-Oriental, la des​titution de Kalonji Mulopwe, par son Premier ministre Ngalula, transforme la divergence politique en clivage ethnique, surnommé le conflit Tshibanda-Mutu wa Mukuna. Presque dans les mêmes circonstances, le Kasaï-Occidental éclate en deux grandes tendan​ces ethniques: les Bukwa Katawa et les Bena Mutombo. Comme au Kasaï-Oriental, cette division en Mutombo et Katawa va minimi​ser les autres groupes ethniques non luluwa qui vont, à leur tour, se constituer en ce qu'on a appelé l'Unité kasaïenne.
A l'Equateur, la bipolarisation s'est faite d'une manière quasi naturelle entre le Nord et le Sud de la province séparés par le fleuve Congo. Les gens du Nord se di​sent de la partie "utile" de la province, c'est-à-dire le poumon économique de l'Equateur. Ils re​prochent à ceux du Sud d'être pa​resseux. Paradoxalement, presque tous les gouverneurs provenaient du Sud de l'Equateur. La même bi-polarisation est constatée dans le Bandundu entre le Kwilu et le Kwango. Les gens du Kwango se disent défavorisés par rapport aux ressortissants du Kwilu qui re​gorge de meilleures écoles, détient le gros de l'élite et des leaders politiques; de même, le Kwilu reste le seul coin qui a fourni les gouverneurs qui se sont succédé jusqu'à présent a la tête de la pro​vince.
Le Bas-Congo n'est guère épargné. Les ressortissants des ter​ritoires de Luozi dans les Catarac​tes, Tshela, Muanda, Seke Banza ne se cessent de crier au déséqui​libre provincial. Même chose dans la province Orientale où l'Ituri s'est toujours considéré comme un territoire enclavé.
A Kinshasa, la commu​nauté Teke-Humbu se considère comme "laisée pour compte". Revendiquant la propriété foncière de la capitale, les Teke-Humbu élèvent une voix pas toujours en​tendue, celle de pouvoir diriger, «de droit», la ville de Kinshasa. Cependant que toutes les tribus qui se sont installées dans la capitale se réclament d'office Kinois.
Il appert de ce survol que les identités se trouvent à la base de la plupart des conflits, tant il est vrai que le langage des ethnies a toujours été mobilisateur. Cela, malgré le développement d'une conscience nationale, comme c'est le cas en Rdc. Le refoulement des Kasaïens du Katanga et des non-originaires de la province Orien​tale en est une illustration.
D'autres faits, peut-être mineurs, sont signalés dans diffé​rentes régions de la Rdc. Au nom de l'ethnie, un médecin est viré de son hôpital, des professeurs de leur université, etc. Au point que les conflits interethniques marquent la vie quotidienne et politique. No​tre démarche, en rappelant ces faits, est sous-tendue par le souci de comprendre la nature et les cau​ses des conflits. Les uns ont un enracinement historique. Ce qui nécessite du recul pour en cerner les contours démographiques, éco​nomiques et politiques. C'est le cas au Katanga, et à l'Est de la Rdc, où les interventions étrangè​res sont venues exacerber des ten​sions sociales en criant dans la fou​lée des leaders pour gérer leurs intérêts. 

PISTES DE SOLUTIONS:
Boutros Boutros Ghali a, en son temps, proposé une stratégie à quatre volets, à savoir la diplo​matie préventive, le rétablissement de la paix, le maintien de la paix et la consolidation de la paix. Mais au vu de la persistance et de la multiplication des conflits", cette stratégie n'a pas tardé de montrer ses limites. Il se révèle de plus en plus une nécessité d'attaquer le mal à la racine, tel dans le cas du cycle de violence qui sévit dans la région des Grands Lacs. II faut un dialogue, à tous les niveaux, pour un règlement progressif.
En ce qui concerne la Rdc, les Accords de Lusaka ont préco​nisé le Dialogue intercongolais, pour le règlement interne. Quant à l'aspect externe - cela à l'initia​tive de la France- une unanimité s'est dégagée pour une conférence internationale sur la paix dans les Grands Lacs. Cette conférence a, aux yeux de tous les observateurs, l'avantage de permettre un dialo​gue franc entre les chefs d'Etat des pays dits agresseurs de même que ceux impliqués dans le conflit en Rdc; l'objectif étant de vider les questions sécuritaires le long des frontières, lesquelles sont à la base du cycle de conflits dans la sous-région.

Sur le plan intérieur, le sen​timent d'appartenir à une tribu ou une ethnie a été instrumentasse au point de servir de prétexte à la ré​pulsion, à la défection des grou​pes socio-culturels ou profession​nels, ou en revanche au favori​tisme et au regroupement.
le Forum sur la lutte con​tre le tribalisme et les divisions ethniques organisé du 6 au 8 sep​tembre 1999 par Médias pour la paix au Centre Bondeko de Limete a eu le mérite d'analyser les cau​ses, les conséquences, les auteurs, les victimes ainsi que les voies et moyens de sortir la Rdc de ce fléau. Les résolutions qui s'en sont dégagées demeurent, à notre avis, une des voies vers la paix face aux conflits interethniques. Celles-ci portent sur la culture, le mariage, la religion, les sports, les médias, la politique, l'économie, le monde du travail, l'éducation et la science.
Concernant la culture l'on devra revaloriser les lieux de grand brassage des populations tels que les écoles, les lieux de travail, les sites touristiques, voire les prisons; valoriser le désintéressement et les valeurs référentielles de base qu'il faut élever aux modèles nationaux récompensés par un prix de mé​rite civique; insérer dans les pro​grammes d'enseignement à tous les niveaux (primaire, secondaire et supérieur), l'apprentissage d'une langue nationale nouvelle autre que la sienne ainsi qu'un cours d'apprentissage d'ethnolo​gie sociale et culturelle exploitant les autres éléments de la culture tels que les danses, les tenues vestimentaires, les instruments de musique, la gastronomie, etc. L'Etat et d'autres organismes pu​blics ou privés sont tenus à orga​niser et encourager les prix de pro​motion inter-tribale à décerner aux ballets qui se distinguent dans l'in​terprétation des œuvres culturel​les d'autres tribus.
Sur le chapitre de la religion les prédicateurs  sont invités  à dénoncer le tribalisme comme étant le péché, une anti-​valeur, et annoncer la fraternité universelle inaugurée par Jésus-Christ.
D'autre part, les chefs spi​rituels et les membres des Eglises donnent le témoignage d'une fra​ternité sans frontières tribales et ethniques au sein des Eglises et entre les Eglises elles-mêmes. Ici. l'Etat devra veiller à l'application et au respect strict de la réglemen​tation sur la création et le fonction​nement des Eglises dans notre pays afin de décourager les mar​chands d'illusions religieuses et d'encourager la fraternité univer​selle. Les médias  devront renoncer aux schémas et prismes tribaux.
Sur le plan politique ,l'Etat, les partis politiques et les organi​sations de la Société civile s'en​gagent dans l'instauration d'un Etat de droit pouvant garantir l'al​ternance politique, la représenta​tivité des partis politiques, la bonne gouvernance, le respect des droits de l'homme ainsi que l'ad​hésion du peuple à de véritables projets de société ; créer des struc​tures formelles qui répondent aux besoins des citoyens et vident la tribu de son rôle fonctionnel, as​surer et intensifier l'éducation ci​vique de la population pour com​battre son ignorance et sa naïveté et favoriser l'émergence de la conscience nationale.
La Société civile, particulièrement, devra assurer et intensifier la vulgarisation de la culture de l'éthique politique tan​dis que les leaders politiques et l'élite intellectuelle assureront la pratique d'intégration inter-tribale dans leur vie familiale ,professionnelle, politi​que, culturelle, religieuse, par la tolérance et le respect des autres. Les dispositions légales sur le tri​balisme devront être enrichies, actualisées et renfor​cées, pendant que la magistrature s'efforcera d'appliquer rigoureu​sement la loi en matière en se sai​sissant même d'office des cas in fractionnels en la matière. La population devra elle aussi se prendre en charge en dénonçant par des procès et autres procédés les cas de tribalisme qui tombent! sous le coup de la loi et dont elle est victime ou témoin, tandis que les acteurs politiques et sociaux; s'engagent au respect des textes légaux en vigueur et se réfèrent; aux conclusions de la Conférence, nationale souveraine qui rencontrent d'une manière générale les préoccupations actuelles sur le tri​balisme et les divisions ethniques. La création par «Médias pour la paix» d'un observatoire sur le racisme, le tribalisme et l'éthnicisme avait été recomman​dée-. Celui-ci fonctionnera en col​laboration avec les ministères spé​cialisés du gouvernement et d'autres organisations de la société civile. 
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